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ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Les schémas directeur régional des exploitations agricoles, dans leur déclinaison territoriale et de 
filières, s'inscrivent en cohérence avec cet objectif. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à assurer une déclinaison de l’objectif de 
400 000 exploitations au niveau des schémas directeur régional des exploitations agricoles 
(SDREA).


